Demande de divorce il y a plus de 50 ans

Par isalacorse, le 26/07/2011 a 14:43

Bonjour,rnrnLe pére de ma tante s'est séparée de sa maman il y a plus de 50 ans , la maman
de ma tante avait fait une demande de divorce en ce temps la mais le papa ne s'était jamais

Par corimaa, le 27/07/2011 a 00:56

Il suffit de demander un acte integral de naissance (le pere de votre tante ou sa mere) et il ou
elle verra bien s'il est marqué "divorcé” en mention marginale
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